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République Française 
 

Commune de Domloup 
Département d’Ille et Vilaine, Canton de Châteaugiron 

 
Conseil municipal 

 
Séance du lundi 18 décembre 2023 

 
Extrait du registre des délibérations 

 
Le lundi 18 décembre deux mille vingt- trois, à vingt heures et trente minutes, le Conseil municipal de la Commune 
de DOMLOUP, régulièrement convoqué le 12 décembre 2023, s’est réuni en séance publique à la mairie de 
DOMLOUP. 

Étaient présents : M.M. Jacky LECHÂBLE, Sylviane GUILLOT, Sébastien CHANCEREL, Katell BEUCHER, 
Daniel PRODHOMME, Jean-Marc DESHOMMES, Isabelle LHOMME, Sandrine BOUCARD, Bernard 
BOUFFART, Jérôme CHOPIN, Laurent CLISSON, Gérard DOMINÉ, Goulven DONNIOU, David EGASSE, 
Marie-Anne EON, Sylvie FILATRE, Catherine GUIBERT, Christophe LAINÉ, Yves LE GALL, Sandrine 
LELIÈVRE, Sunita LE ROUX,  

Absents(tes) excusée(s) : Géraldine HARNOIS-MARTIN (pouvoir à Jacky LECHÂBLE), Michel MERCIER 
(pouvoir à Daniel PRODHOMME), Kevin DOFAL, Léna MONNIER, Elodie RAYMOND, (pouvoir à Sandrine 
LELIÈVRE), Viviane SAINT-DENIS. 

Monsieur Christophe LAINÉ est élu secrétaire de séance. 

Monsieur le Maire préside la séance et présente ce qui suit. 

2023-18/12-02 Délibération relative à la proposition de composition de la Conférence régionale de 
la politique de réduction de l'artificialisation des sols en Bretagne 

Vu l’art. L. 1111-9-2 du Code général des Collectivités Territoriales, disposant que dans chaque région, 
il est institué une conférence régionale de gouvernance de la politique de réduction de l'artificialisation 
des sols, et que la composition et le nombre de membres de ladite conférence sont déterminés par une 
délibération du conseil régional prise sur avis conforme de la majorité des organes délibérants des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre compétents en matière de plan
local d'urbanisme et des conseils municipaux des communes n'ayant pas transféré la compétence en 
matière de plan local d'urbanisme ;   

Après avoir pris connaissance de la proposition formulée par le Président de la Région Bretagne, en 
accord avec le Président de la Conférence des SCoT de Bretagne et le Président de l’Association des 
maires et présidents d’EPCI de Bretagne, d’une composition de la Conférence régionale de 
gouvernance de la politique de réduction de l’artificialisation des sols incluant quarante-et-un membres 
définis comme suit : 

 un représentant de l’Etat,  
 un représentant du Conseil régional de Bretagne, 
 un représentant de chacun des 27 établissements publics compétents en matière de Schémas de 

Cohérence Territoriale de Bretagne, 
 un représentant de chacune des 4 associations départementales des maires et présidents d’EPCI 

de Bretagne, 
 un représentant de chaque département breton, 
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 un représentant de la délégation régionale de l’association des Intercommunalités de France, 
 un représentant de Baud communauté, seul EPCI de Bretagne non couvert par un SCOT, 
 un représentant de la Commune d’Ouessant et un de celle de Sein, les 2 seules communes 

compétentes en matière d’urbanisme non membre d’un EPCI et non couvertes par un SCOT.  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal 

Décide de donner un avis favorable à la proposition de composition de la Conférence 
régionale de gouvernance de la politique de réduction de l'artificialisation des sols proposée 
par le Président de la Région Bretagne 
 

       Fait lesdits jour mois et an 
        Pour extrait certifié conforme, 
        Le Maire, 

Jacky LECHÂBLE 


